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Société des Amis de Zulma Carraud Nohant en Graçay 
20ème Assemblée Générale Ordinaire Le samedi 3 décembre 2022 

Remerciements pour leur présence à : 

- M. Serge Perrochon, Maire de Nohant,  

- La douzaine de membres actifs de l’association qui œuvrent avec efficacité pour la réussite 
de l’ensemble de nos manifestations,   

- Nos fidèles sympathisants et adhérents à qui nous n'avons pas demandé d'adhésion en 2021 
et 2022.  

- Les 12 correcteurs de nos dictées, dont Hervé Belleperche pour le choix de la dictée du 
Certif ainsi que le texte de départage des exæquos avec une pensée pour Monique 
KOCKENPO qui a perdu son mari la semaine dernière.  

C’est depuis toujours une tradition, notre assemblée générale se déroule entre : 

Les "Dictées" organisées conjointement par notre association et la Municipalité de Nohant 
et l'animation, dont je vais vous reparler 

Après le pointage de la liste d’émargement et des procurations, la 20ème assemblée 
générale de la Société des Amis de Zulma Carraud créée en juillet 2001 est déclarée ouverte 
Le samedi 3 décembre 2022 à   16h30.   

RAPPORT MORAL 

Après 2021, L'année 2022 a été aussi une année quasiment blanche avec l'annulation de la 
plupart de nos manifestations. 

 

ACTIVITE 2022  

❖ Dans le respect des normes sanitaires en vigueur nous avons accueilli seulement deux 
groupes pour une visite guidée du village et une école de Méreau le 30 août, par contre 
les visiteurs individuels et les familles, ont continué d'arpenter les rues, les ruelles, les 
sentiers de notre village fleuri labellisé nationalement 2 fleurs. Nous pouvons rendre 
hommage à notre jardinier Laurent qui a réussi à maintenir une haute qualité de 
fleurissement et de propreté de la commune dans le strict respect des restrictions en 
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matière d’arrosage et la non utilisation de produits « phyto » interdits.  Ce sera encore 
mieux en 2023 avec l’ouverture du jardin des 5 sens en face de l’église.  

❖ Les 17 et 18 décembre 2021, sur invitation de l'Office de Tourisme de Vierzon, nous 
avons présenté notre exposition Zulma Carraud au marché de Noël intercommunal. 

❖ Au printemps, pour la troisième année consécutive, dans le quartier de l’église place 
Zulma Carraud et dans le jardin des lavoirs, le groupe lumière de Graçay a installé deux 
expositions de photos animalières. Elles viennent d’être retirées du groupe lumière de 
Graçay, viennent d’être retirées et seront remplacées au printemps prochain par deux 
nouvelles expos dont le thème n'est pas encore arrêté. 

❖ Le 4 septembre, nous avions un stand au forum des associations à Graçay, une 
importante documentation a été distribuée. 

❖ Le 11 novembre, "les Baladins de Mehun" sont venus pour la 19ème fois à Nohant et ont 
interprété "Le système Ribadier, un vaudeville de de Georges Feydeau. Une soirée 
placée sous le signe du rire qui a réuni une 115 spectateurs visiblement ravis. 

❖ Le 3 décembre, c’est-à-dire aujourd'hui, les dictées, notre assemblée générale et 
l'animation d'environ une heure. 

❖ Le site internet www.zulma.carraud.fr mis à jour quotidiennement est très visité. 
Depuis le début de l’année 2022, la moyenne est de 58,5 visiteurs différents par jour.  

 

Ci-dessous le TOP 10 des visiteurs par nationalités. 

 

Pour ceux qui ne l'ont pas encore fait, envoyez votre adresse-mail à :  

zulma.carraud@orange.fr 

mailto:zulma.carraud@orange.fr
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LECTURE DU RAPPORT FINANCIER 2022 PAR MAURICE COUFFRANT.  

QUESTIONS OU REMARQUES DE L’ASSEMBLEE :   néant 

VOTES : 

❖ Première résolution : approbation du rapport moral : contre : 0 - abstentions : 0 
Rapport adopté à l’unanimité 

❖ Deuxième résolution : approbation du rapport financier : contre 0 - abstentions : 0 
Rapport adopté à l’unanimité 

❖ Cotisations : le conseil d’administration propose de ne pas modifier le montant des 
adhésions : 10 € pour les membres actifs, 15 € pour les couples et gratuit pour les moins 
de 18 ans.  
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Approbation du montant des cotisations : contre : 0 - abstentions : 0 
Montant des cotisations adopté à l’unanimité. 

❖  Renouvellement statutaire des membres du Conseil d'Administration.  

1 seul membre du bureau est à renouveler cette année : 
Jean-Marc PETIT qui ne renonce pas. 
Aucun autre candidat ne s’est manifesté officiellement.  
Le vote à main levée, demandé par un membre de l’association est accepté à l’unanimité 
par l’assemblée.  
Réélection du Président sortant : contre : 0 - abstentions : 0, Jean-Marc PETIT est réélu à 
l’unanimité. 

  L'ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE EST LEVÉE A 17h10.  

La parole est donnée à M. Serge Perrochon, Maire de Nohant. 

 

 






